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2.120m

7.131m

5.528m

7.511m
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• Un suivi quotidien (1personne à temps plein)

– Contrôle visuel de la conduite et de ses abords, vérification des 

alarmes, des moyens de mesures, prise de pression,

– Suivi mécanique (manœuvre de vannes…)

• Un suivi annuel

– Mesure d’épaisseur

– Prise de potentiel

– Surveillance d’érosion interne

• Un suivi quinquennal

– Epreuve hydraulique

– Contrôle visuel en mer
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• Dont les missions ont été définis par l’AP 24 Mai 1994 

• Mis en place par l’AP du 30 octobre 1995 

• Renouvelé par les arrêtes du 14 mai 2002 et du 10 mai 2007 
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• La réduction des rejets jusqu’à leur arrêt définitif est un engagement 
volontaire souscrit par Aluminium Pechiney dans le cadre global des 

accords de la Convention de Barcelone (1996, réduction des pollutions 

et protection de la méditerranée).

• Ils sont actés par les prescriptions complémentaires l’arrêté du 1er Juillet 

1996 (art4).

Alcan puis Rio Tinto ont confirmé leur volonté d’aller  au bout de cette 
démarche en toute transparence.
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• Les paliers progressifs de diminution des rejets de résidus de bauxite ont 
été obtenus :

– par amélioration des procédés

– par l’engagement d’un vaste programme de recherche sur les pistes 
de valorisation de ces résidus commercialisés sous le nom de 

Bauxaline® : 

• utilisation pour la réhabilitation des CET, 

• comblement de cavités, 

• matériaux de construction, etc.

Un site internet dédié à notre environnement local sur lequel sont 
disponibles tous les rapports du CSS et différentes études et informations 
autour des rejets en mer et plus globalement de notre impact 
environnemental a été développé

http://www.alcan-gardanne-environnement.fr/
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• Validation des conditions techniques de fonctionnement de l’usine et des 

investissements complémentaires à réaliser d’ici 2015 :

– Modélisation des paramètres de conduite de la canalisation

– Investissement de 20 à 30 millions d’Euros pour l’extraction totale 
des résidus 

– Solutions possible pour la gestion des eaux excédentaires du 
procédé (200m3/h)

• En parallèle des démarches ont été initiées avec les parties prenantes 
pour discuter des attentes après l’arrêt des rejets des résidus vis à vis de 
la conduite et du milieu qu’elle traverse et ses usages éventuels :

– Un séminaire de réflexion a été organisé en mai 2009 sur la 
recommandation et la présidence du CSS auquel ont participé des 
représentant(s) de la commune de Cassis, scientifique(s) (faune, 
flore), représentant(s) des autorités (DREAL, Affaires Maritime).

Notre présente participation aux discussions du GIP  s’inscrit dans la 
suite de cette action et sur suggestion de plusieur s des participants 
à ce séminaire
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